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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Verfassungsfragen

L'abondance des problèmes réglés en 1968 par la législation et le grand nombre de
réformes pendantes, dans le contexte de mise en question et de contestation violente
que nous avons décrit, donnent une idée du travail gigantesque que représente la
révision totale de la Constitution fédérale. Le groupe de travail, institué par le Conseil
fédéral en 1967 (Commission Wahlen), a poursuivi son enquête. Son secrétariat a dû
répondre à une forte demande de questionnaires: une dizaine de milliers d'exemplaires
ont été expédiés, ce qui dénote un intérêt considérable dans la population. La
commission devra présenter un premier rapport à fin 1969 sur les révisions partielles
préalables; elle devrait être en mesure de fournir un rapport final en 1971. De très
nombreux groupes se sont mis au travail pour répondre au questionnaire, mais le délai
fixé par la commission n'a guère pu être respecté: la discussion ne fait encore que
commencer. Une proposition de la Fondation pour la collaboration confédérale de
créer des commissions intercantonales pour les différents sujets à l'étude ainsi que
d'élaborer un compte rendu détaillé commun des réponses cantonales, en vue de
l'adresser à la Commission Wahlen, s'est heurtée au refus de la plupart des cantons qui
préfèrent livrer leurs réponses sous la forme qui leur paraît la mieux appropriée à leur
personnalité. L'opportunité de la révision totale ne paraît pas encore s'être imposée
largement. Les nombreux avis publiés par les spécialistes du droit public se partagent
entre les procédures de révision partielle et de révision totale. Parmi les prises de
positions déjà connues, la tendance à préférer la révision partielle s'affirme chaque fois
que leurs auteurs émettent une revendication qu'ils jugent fondamentale. Nous ne
pouvons ici dresser le catalogue des propositions faites; mais certaines offrent la
possibilité de servir de points de cristallisation de débats encore peu formulés: ce
pourrait être le cas, le suffrage féminin et les articles d'exception mis à part, d'une
juridiction constitutionnelle, des rapports entre la Confédération et les cantons et de
leurs implications institutionnelles, de l'introduction de normes autorisant l'adhésion
aux organisations supranationales, des droits sociaux, du développement des services
fournis par l'Etat à la communauté, etc. La controverse entre centralisateurs et
fédéralistes s'est en tous cas déjà développée au sujet du Conseil des Etats, que
d'aucuns voudraient abolir, d'autres transformer en une assemblée d'ambassadeurs
cantonaux, à pouvoirs consultatifs òu coordinateurs, et d'autres en une deuxième
Chambre représentative de tous les courants politiques et dotée de pouvoirs réduits.
Dans le même ordre d'idées, il faut signaler l'adoption par le Conseil national, contre
l'avis du Conseil fédéral, d'un postulat Schmid (ind., ZH) préconisant l'unification des
procédures pénales et civiles cantonales. Ces exemples, sans être révélateurs d'une
évolution inéluctable, montrent néanmoins le surgissement de préoccupations
susceptibles de grands développements. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 08.11.1968
FRANÇOIS-L. REYMOND

1) FF 1968, I, p. 1236; Rapport de gestion du Conseil Fédéral, 1968, p. 143; TdG, 5.1., 31.5. und 8.10.68; NZ, 8.1. und 1.2.68;
NZZ, 16.1., 30.5., 20.9., 3.10., 1.12. und 2.12.68; TdL, 6.2.; GdL, 8.2.; Vr, 4.5.68;  Bund, 21.7.68; Lb, 20.8. und 6.9.;  Ww, 4.10.;
JdG, 9.10.
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